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ARTICLE 2 BIS

À l’alinéa 4, après le mot 

« expression, »,

insérer les mots : 

« d’information ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’information sur l’IVG doit être objective. Ces mots de Simone Veil nous rappellent que 
l’avortement n’est pas un acte comme un autre : « c'est toujours un drame et cela restera toujours un 
drame ». Il ne faut pas l’occulter. 


